
 

Construction neuve ou rénovation : 
volets roulants ou stores à lamelles (brise-soleil) ?  
Volets roulants : Les volets roulants offrent principalement des avantages en matière de sommeil 

(obturation complète), de protection contre le vent et les intempéries (façades 
exposées) ainsi qu’au niveau du rez-de-chaussée, en tant que prévention contre les 
effractions moyennant un surcoût minime pour des volets roulants de sécurité 
homologués. Le volet roulant est en outre un écran efficace contre la chaleur en été 
et renforce la protection contre le froid en hiver.  

Stores à lamelles : Les produits à lamelles sont inclinables. Un réglage approprié permet de profiter de 
façon optimale de la lumière du jour. Cette particularité est notamment 
appréciable dans les locaux de travail et diurnes. Les frais d’entretien plus élevés 
s’expliquent en partie par les mouvements mécaniques récurrents. En ce qui 
concerne la protection contre la chaleur, les valeurs sont quasi identiques. 
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Store à lamelle, brise-soleil 

 

 

 


